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1. Introduction

La stratégie de Lisbonne a représenté un plan ambitieux de transfor-
mation du projet de l’Union européenne (UE) 1. D’un côté, comme le sou-
lignent Amable, Demmou et Ledezma dans ce numéro, elle visait à lancer 
un modèle socio-économique renouvelé. D’un autre côté, elle promouvait 
un nouveau mode de gouvernance, la Méthode ouverte de coordination 
(MOC) – pour ouvrir l’agenda social de l’UE à des sujets comme la po-
litique sociale qui relèvent encore de la compétence nationale (Goetschy, 
2007 ; Ioannou et al., 2008). D’un point de vue général, elle devait renforcer 
la capacité de l’UE à affronter des défi s économico-sociaux et institution-
nels montants et à accroître son effi cacité et sa légitimité. 

Dans ce contexte, le terme de participation était l’un des mots clés pro-
posés pour renforcer la gouvernance européenne. En cohésion avec le livre 
blanc sur la « Gouvernance européenne » de 2000, elle était attendue com-
me l’un des principes majeurs de « bonne gouvernance ». En conséquence, 
la participation devait aider à assurer le lien entre l’UE et ses citoyens, à 
faciliter une approche moins « du haut vers le bas » et à rendre l’action po-
litique plus incluante et plus responsable (Kroger, 2008 ; Magnette, 2001).

Le présent article se donne pour but de mettre en lumière les résultats 
concrets de la stratégie de Lisbonne du point de vue de sa structure de 
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gouvernance et de la participation (des partenaires sociaux) en particulier. 
Nous ferons référence à la Stratégie européenne pour l’emploi (SEE) (défi -
nie dans le Traité d’Amsterdam de 1997 et intégrée ensuite dans la stratégie 
plus large de Lisbonne, apparue elle en 2000) ainsi qu’à la MOC sur les re-
traites (le processus de coordination soft des réformes des retraites accepté 
au Conseil de Stockholm de 2001) dans l’objectif  d’évaluer la participation 
des partenaires sociaux (européens) à cette structure de gouvernance et de 
son infl uence sur les réformes nationales 1 . 

Avec la Stratégie européenne pour l’emploi (SEE) – qui touche un 
grand nombre de réformes diffi ciles relatives à l’emploi et à la protection 
sociale et vise à rendre les marchés du travail européens plus compétitifs – 
les partenaires sociaux de niveau européen sont sollicités à faire entendre 
leurs opinions mais sans qu’ils disposent d’un rôle dans le développement 
autonome d’une politique. Comme les objectifs de la politique de la SEE ne 
recoupent que partiellement leurs programmes et comme leur rôle consul-
tatif  est fi nalement assez faible, des efforts limités sont investis dans cet 
instrument. Cependant, là où la stratégie touche vraiment à des politiques 
qui les concernent, les partenaires sociaux adoptent des positions claires. 
L’impact sur les politiques nationales est variable, puisqu’il s’agit d’un ins-
trument de politique soft. Cela va d’un effet très limité dans des pays où la 
politique d’emploi est protégée nationalement et à haute sensibilité, à un 
effet plus considérable dans des pays où la politique d’emploi est moins 
développée et où la réceptivité institutionnelle est plus ouverte.  

La méthode ouverte de coordination, codifi ée comme instrument de 
coordination politique non contraignant, est appliquée au domaine de la 
politique sociale et notamment à la politique des retraites. Cette dernière 
est centrale dans tous les pays de l’UE, en raison de la pression due aux 
défi s démographiques sur la viabilité fi nancière et sociale des pensions de 
vieillesse 2. Les partenaires sociaux ont le droit de faire valoir leurs vues 
sur les politiques de réformes proposées à travers la MOC, mais leur par-
ticipation n’est pas obligatoire ni centrale. Au niveau européen, ils se sont 
faiblement impliqués dans les MOC sur les retraites, instrument faible il 
est vrai quant aux réformes des retraites. Mais ils ont été très actifs lors des 
réformes conduites au niveau national, où il s’agit d’un enjeu important 
de la réforme de la protection sociale. Les caractéristiques principales des 
instruments discutés ci-dessus sont résumées dans le tableau 1, ci-après.   

1. Des MOC sur la protection sociale et l’inclusion sociale ont émergé comme parties de la stratégie 
de Lisbonne, mais leur rôle a été dilué après l’évaluation de mi-parcours. Elles sont devenues des 
processus satellites, non inclus explicitement dans la stratégie intégrée pour la croissance et l’em-
ploi. Par contraste, la stratégie pour l’emploi a été intégrée dans la nouvelle stratégie de Lisbonne 
« pour la croissance et l’emploi » (de pair avec la coordination macro et micro économique). 

2. Elles représentent 38 % de l’ensemble des dépenses de protection sociale pour l’UE-27 en 2006 
(Eurostat, 2008).
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Ci-après, la partie deux résume le débat scientifi que sur la gouvernan-
ce de l’UE, et son amélioration par le rôle des partenaires sociaux et la 
participation de la société civile. Les parties trois et quatre se concentrent 
successivement sur les deux instruments, leur évolution institutionnelle au 
niveau de l’UE, y compris le rôle des partenaires sociaux, et leur résultat. 
Nous analyserons la SEE, qui formalise la structure politique principale 
en matière de politique d’emploi pour l’UE, et comment elle a changé de 
forme au cours du temps mais aussi l’étendue de l’implication des parte-
naires sociaux. Nous discuterons aussi rapidement la politique développée 
à travers la MOC sur la politique des retraites et ses principaux résultats. 
Ces instruments proposent une orientation générale (modernisation) pour 
les réformes nationales, mais sans menace juridique formelle ou autre sanc-
tion. L’étude comparative de ces deux processus de gouvernance n’est pas 
représentative de toutes les méthodes utilisées dans le domaine des po-
litiques sociales ni de leur variété. Les processus de MOC tant soit peu 
intégrés dans la stratégie de Lisbonne diffèrent largement par leurs buts, 
leur fonctionnement et leurs bases légales. Pour autant, cela peut aider pour 
faire la lumière sur l’évolution de la gouvernance de l’UE et l’accès des par-
tenaires sociaux au processus de décision politique de l’UE. La partie cinq 
propose une conclusion. 

2. La participation et la stratégie de Lisbonne 

Au cours de son évolution, l’UE a vu l’adoption de nouvelles formes 
de gouvernance, expérimentales, allant au-delà de l’Etat de droit (regulatory 
state) (Citi, Rhodes, 2007 ; Zeitlin, 2005). La méthode ouverte de coor-
dination est l’un de ces nouveaux mécanismes de l’action commune de 
l’Europe qui ne transfère pas formellement de compétence vers le niveau 
supra-national. Suivant les conclusions du Conseil européen de Lisbonne 
de 2000, elle consiste en une série de démarches interdépendantes, allant 
du diagnostic commun d’un problème, ou d’un intérêt commun à le résou-
dre via la défi nition de lignes directrices communes non contraignantes, à 
l’identifi cation de bonnes pratiques et d’indicateurs à fi n de référencement 
(benchmarking), ou à la préparation de rapports nationaux, et fi nalement à 

Tableau 1. Caractéristiques des instruments principaux 
de développement de la politique sociale
Thème Importance Implication des 

partenaires sociaux
Impact

SEE Politique d’emploi Haute Consultation sur les 
décisions politiques

Moyen

MOC
Retraites

Réforme des 
systèmes de retraite

Très haute Volontaire sur les 
décisions politiques

Bas
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leur évaluation périodique (Lodge, 2007). En d’autres termes, il s’agit d’une 
forme de coordination décentralisée pour accomplir des progrès dans des 
domaines politiquement sensibles où les occasions de régulation sont limi-
tées (de la Porte, Pochet, 2002).

S’agissant des techniques utilisées pour assurer de la coordination, la 
production de règles douces (soft) constitue le mode primaire d’intervention 
pour orienter les forces socio-économiques. Les règles non-contraignantes 
comprennent des lignes directrices ouvertes indiquant des objectifs généraux 
à atteindre, tout en laissant aux Etats membres le soin d’adopter les réformes 
adaptées. Les Etats membres sont impliqués dans une émulation récipro-
que quant à l’accomplissement des lignes directrices ; l’échange de bonnes 
pratiques est stimulé par des suivis périodiques, ou l’évaluation par des pairs 
accompagnée d’indicateurs et de références (benchmarking) (Natali, 2009). 

On insiste sur le côté positif  et souhaitable d’une large participation : 
un large accès des intéressés, via le débat public, l’apprentissage et des pro-
cédures d’échange d’information, doit améliorer les performances nationa-
les (Zeitlin, 2005). En retour, la participation doit faire progresser à la fois 
la responsabilisation, la démocratisation et la légitimité de la production 
politique (de la Porte, Pochet, 2005). 

Au moment du Conseil de Lisbonne de 2000, cette insistance était lar-
gement corrélée au livre blanc sur la « Gouvernance européenne ». Dans 
ce document, la participation est défi nie comme l’un des cinq principes 
essentiels d’une « bonne gouvernance ». Elle est supposée renforcer à la 
fois l’effi cacité et la légitimité de la gouvernance européenne : elle doit ré-
pondre aux « attentes des citoyens de l’Union », elle doit « relier l’Europe à 
ses citoyens », aider à suivre « une approche moins descendante » et rendre 
la décision politique « plus incluante et responsable » (Magnette, 2001). 

Dans les milieux académiques, le thème de la participation est tradition-
nellement lié aux fonctions input ou output de la légitimité. Pour Scharpf  
(1999), la production de légitimité renvoie au « gouvernement par le peu-
ple » et à une gouvernance impliquant une série d’acteurs plus large que le 
gouvernement traditionnel ne le fait. L’implication d’acteurs non-étatiques 
devrait contribuer à un processus de formation de la volonté « du bas vers 
le haut » (Kroger, 2008). La légitimité output, d’un autre côté, renvoie au 
« gouvernement pour le peuple » : une production politique effi cace devrait 
passer par l’implication des groupes d’intérêts et de la société civile. Les 
fonctions de protection sociale constituent typiquement des tâches rele-
vant de formes participatives de gouvernance (ibid. 4). 

Dans ce contexte théorique, l’UE s’est montrée un espace ouvert à l’ex-
périmentation pour dépasser des oppositions pesantes entre gouvernements, 
spécialement dans le domaine social (Armstrong, 2006, 2008 ; Zeitlin, 2005). 
La stratégie de Lisbonne prévoyait bien la « mobilisation de tous les acteurs 
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pertinents », formule qui vise particulièrement les acteurs non-gouverne-
mentaux. Selon les théories de la démocratie délibérative, l’élargissement de 
l’espace pour la participation d’acteurs multiples doit résoudre les confl its et 
les tensions en renforçant la légitimité. Si Lisbonne représente un tournant 
dans la défi nition de la stratégie socio-économique de l’UE pour dévenir 
compétitive, c’est aussi une tentative de renouveler sa gouvernance. 

Cependant, la participation à travers de nouveaux modes de gouver-
nance comporte une ambiguïté fondamentale. Comme Pochet le dévelop-
pe dans ce numéro, alors que le sommet de Lisbonne présente la straté-
gie de Lisbonne comme l’application concrète du principe de subsidiarité 
(Council Conclusions, 2000), des chercheurs l’interprètent comme un ins-
trument plus problématique (Armstrong, 2008). Le nouveau processus de 
coordination de l’UE intègre une conception à la fois verticale et horizon-
tale de la subsidiarité, mais la logique de participation (des partenaires so-
ciaux et de la société civile) est légèrement spécifi que. Si on la compare à la 
défi nition traditionnelle de la subsidiarité (et en cohérence avec l’évolution 
de long terme de l’intégration européenne), la stratégie introduite en 2000 
est plutôt corrélée à un processus plus dynamique, plus itératif, mais aussi 
plus rigoureux. En particulier, elle vise à accroître la coordination de l’UE 
par des règles non contraignantes mais tout en retenant quelques objectifs 
clés communs. Elle demande aux partenaires sociaux et aux organisations 
non gouvernementales d’être parties au processus de renforcement des 
fl ux d’information, d’identifi cation des bonnes pratiques et de vérifi ca-
tion de la mise en œuvre effective des décisions politiques. Ces avancées 
peuvent encore correspondre aux buts et objectifs communs défi nis au 
niveau européen. Pochet, dans ce numéro, interprète ce type de subsidia-
rité « coordonnée » comme une cause possible de l’implication limitée des 
partenaires sociaux dans la stratégie. 

Ci-après, nous mettons en lumière les caractéristiques structurelles de 
deux des processus de coordination de l’UE intégrés originellement dans 
la stratégie de Lisbonne : la Stratégie européenne pour l’emploi (SEE) et la 
Méthode ouverte de coordination (MOC) dans son aplication à la politique 
des retraites. Cela nous permet de tester l’hypothèse d’une participation 
accrue des acteurs non étatiques (principalement les partenaires sociaux) 
dans la gouvernance de l’UE à travers la stratégie de Lisbonne, et de tes-
ter l’effi cacité de ces instruments pour infl uencer les décisions politiques 
nationales.

3. La Stratégie européenne pour l’emploi

La Stratégie européenne pour l’emploi (SEE) a été lancée en 1997 et in-
tégrée au chapitre emploi du Traité d’Amsterdam. Dès l’origine, l’objectif  
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politique de la SEE a été essentiellement de développer une politique 
d’emploi propre à soutenir l’Union économique et monétaire (UEM). Son 
agenda politique vise à accroître les taux d’emploi au sein de l’Union euro-
péenne, par une combinaison de mesures incitatives à l’emploi de la part 
des entreprises, et de mesures destinées à faciliter l’insertion sur le marché 
du travail de ceux qui en étaient absents (en particulier les femmes et les 
salariés âgés). Au sein de la SEE, les objectifs stables dans la durée ont été 
ceux relatifs à l’activation et à l’obtention d’un taux d’emploi plus élevé, 
parce qu’ils devaient aider à la croissance économique. La politique géné-
rale établie dans le Traité d’Amsterdam est de « faire de la promotion de 
l’emploi un sujet d’intérêt commun » (article 126 EC) par le développe-
ment d’une main d’œuvre « formée, adaptable, et des marchés du travail 
réactifs aux changements économiques » (article 125 EC). Dans le SEE, les 
principaux décideurs sont le Conseil européen de l’emploi et des affaires 
sociales et la Commission européenne. Un Comité européen pour l’emploi 
– composé de fonctionnaires nationaux (deux par pays) – a été créé en 
1996 ; il est subordonné au Conseil de l’emploi et des affaires sociales pour 
développer la politique dans le cadre de la SEE. Le Comité pour l’emploi 
peut être considéré comme une instance intermédiaire à l’intersection des 
niveaux national et européen. Les comités jouent un rôle important vers le 
haut en mettant en place et en spécifi ant le programme politique en matière 
d’emploi et de protection sociale. Vers le bas, les délégués des Etats mem-
bres dans les comités devraient assurer l’intégration des objectifs défi nis 
par les MOC au sein des Etats membres (niveaux nationaux, régionaux 
et locaux de gouvernement) (cf. Zeitlin, Pochet, 2005 ; Linsemann et al., 
2007 ; Büchs, 2007 pour des études de cas détaillées sur l’intégration dans 
des contextes nationaux).

La prise de décision politique dans les comités est surtout fondée sur 
le consensus, mais cela ne signifi e pas qu’il n’y ait pas de tensions parmi 
les membres. L’expérience montre que, même si les délégués représentent 
leurs gouvernements respectifs, ils ne font pas que défendre des positions 
nationales sur des sujets sensibles, mais ils agissent aussi comme des ex-
perts autonomes sur des domaines moins essentiels et où il existe de l’espa-
ce pour introduire de nouvelles idées ou développer de nouvelles politiques 
(de la Porte et al., 2008).

L’implication des partenaires sociaux dans la SEE dispose d’une base 
légale. Selon l’article 130, « dans l’accomplissement de ses mandats, le co-
mité devra consulter les parties employeurs et salariés ». Cependant, l’ar-
ticle 128.3 qui demande aux Etats membres de fournir au Conseil et à la 
Commission un rapport annuel ne fait pas référence au rôle des partenaires 
sociaux dans la préparation des PAN (Smismans, 2004). Les partenaires 
sociaux des niveaux européen et nationaux ont cependant été encouragés 
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à participer aux thèmes relatifs à l’organisation du travail, de la prise de dé-
cision à la mise en œuvre. Les partenaires sociaux du niveau européen ont 
quelque espace pour intervenir en ce qu’ils peuvent rédiger des positions 
communes sur des rapports concernant les effets des politiques d’emploi 
(développées dans la SEE) et des opinions sur les objectifs politiques. En 
particulier, les partenaires sociaux du niveau européen formulent leur posi-
tion au sommet social tripartite qui précède le sommet où les décisions sur 
la coordination de la politique d’emploi sont prises de façon itérative (ceci 
est formalisé dans le Traité d’Amsterdam à l’article 48). 

Il y a eu trois étapes clés dans l’évolution de la SEE, caractérisées par 
différents degrés d’acuité politique, des variations dans les objectifs politi-
ques, et des niveaux différents d’implication des partenaires sociaux. Dans 
la première phase, de 1997 à 2000, la politique générale d’emploi exposée 
dans le Traité était détaillée en vingt objectifs politiques spécifi ques. Initia-
lement, un tiers de ceux-ci concernait l’activation, i.e. les politiques pour 
venir à bout des problèmes de (non)emploi par le développement de politi-
ques préventives (plutôt que curatives) et actives (plutôt que passives). Dans 
la SEE, ces objectifs sont regroupés sous le concept d’employabilité, créé 
au niveau européen ; il vise l’accroissement de la participation au marché 
du travail et l’aide à l’accès à l’emploi des individus par l’amélioration des 
compétences et des politiques actives. Le résultat attendu politiquement tel 
que défi ni dans la SEE est de maximiser la participation de la population 
active à un emploi rémunéré, qui devait en contrepartie aider à la croissance 
économique 1.  D’autres thèmes étaient aussi inclus, mais n’ont pas reçu 
autant d’attention politique (on pense à l’entrepreunariat, l’adaptabilité, 
l’égalité des chances entre hommes et femmes) (de la Porte, 2002 ; Trubek, 
Mosher, 2003). C’est une phase de décollage, avec des procédures haute-
ment bureaucratiques (i.e. les rapports étaient ébauchés rapidement entre 
ministres des Etats membres pour répondre aux demandes d’information 
de la Commission), et où le degré d’intégration nationale et d’implication 
des partenaires sociaux nationaux était faible. Les organisations syndicales 
au niveau européen, d’un côté, voyaient la SEE à ses débuts comme un 
moyen de contrebalancer l’intégration monétaire (Jenson, Pochet, 2002). 
La CES était désireuse de saisir toutes les opportunités pour renforcer son 
pouvoir durant cette période (Trubek, Trubek, 2005). L’UNICE, d’un autre 
côté, a dès l’abord été soupçonneuse et distante à l’égard de la SEE et ne s’y 
est pas engagée (Arcq et al., 2003).

La Commission a cependant encouragé la participation des partenai-
res sociaux européens et nationaux dès le début. Au début, le Conseil a 

1. Suivant le Traité, la SEE devait soutenir et être en concordance avec les objectifs de coordina-
tion de la politique économique qui elle-même soutient la politique de coordination monétaire de 
l’UEM. Nombre d’analyses ont mis en relief les liens forts entre les deux en termes d’objectifs 
politiques et de modèle institutionnel (Hodson, Maher, 2001 ; de la Porte, Pochet, 2002).
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beaucoup insisté sur leur implication. Les conclusions du Conseil de 1997, 
qui ont servi à lancer la SEE, affi rment que « les partenaires sociaux à 
tous les niveaux seront impliqués à toutes les phases de cette approche et 
apporteront leur contribution à la mise en œuvre des “lignes directrices”. 
Un contact régulier avec le Conseil facilitera la rencontre semestrielle des 
partenaires sociaux avec une troïka au niveau des chefs de gouvernement et 
de la Commission avant la rencontre du Conseil européen. » Mais, durant la 
première phase, les résultats en termes de participation des partenaires so-
ciaux sont loin de répondre au niveau d’attente des acteurs institutionnels 
de l’UE. Ainsi, l’infl uence réelle de la SEE sur les réformes nationales a été 
faible durant cette période. Son principal effet a été instrumental, ce qui 
signifi e d’abord qu’elle a permis d’harmoniser la production d’information 
dans les Etat membres pour pouvoir comparer leurs politiques de façon 
précise (dans les rapports et statistiques) ; ensuite, elle a permis d’émettre 
des recommandations aux divers Etats membres pour mettre en évidence 
leurs problèmes principaux de politique de l’emploi et du marché du travail 
(voir Barbier, Symba Sylla, 2004). Mais l’effet sur la politique de dévelop-
pement a été faible à ce moment-là.

Dans la seconde phase, entre 2000 et 2005, la SEE s’est renforcée en 
étant mise en avant à l’occasion du Conseil européen de Lisbonne en 2000 
(Conseil européen, 2000). En particulier, on se met d’accord en 2000 sur 
un taux de référence quantitatif  en matière d’emploi – 70 % en général et 
60 % pour les femmes – à atteindre en 2010 1. Au cours de l’année 2000, 
il y a une focalisation sur la dimension sociale de la politique d’emploi, 
surtout de l’emploi féminin, mais aussi sur le développement de structures 
de prise en charge des enfants et sur la qualité au travail. A ce moment, la 
majorité des Etats membres au Conseil (12 des 15 pays) sont dirigés par 
des coalitions socialistes ou social-démocrates (Schäfer, 2004). Avec les so-
ciaux-démocrates au pouvoir, le Conseil s’accorde aussi, en 2001, sur une 
politique d’accroissement de l’emploi des salariés âgés (entre 55 et 64 ans) 
jusqu’à 50 % en 2010. Ces objectifs quantitatifs d’emploi ont été centraux 
au niveau du Conseil et ils ont mis la pression sur les modèles d’Etat pro-
vidence connaissant des taux d’emploi relativement faibles, spécialement 
parmi les femmes et les salariés plus âgés. Ces pays sont essentiellement 
issus de la tradition bismarckienne/corporatiste et aussi de la tradition 
étatique latine. Durant cette phase, les rapports sur la politique d’emploi 
préparés par les Etats membres pour le Conseil étaient encore considé-
rés comme des exigences surtout bureaucratiques, mais pour autant, le 
dialogue inter-ministériel et interdépartemental s’est développé entre les 
Etats membres. C’est pendant cette phase que la SEE a commencé à être 

1. Par la suite, il a été convenu en 2001 d'un objectif qualitatif supplémentaire (50 % pour les salariés 
plus âgés), à atteindre en 2010.
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considérée parmi les gouvernements comme un ordre du jour politique qui 
pouvait contenir des éléments allant dans le sens des réformes en cours. 
L’implication des partenaires sociaux s’est aussi renforcée pendant que la 
SEE se faisait une place institutionnelle dans les Etats membres, tout en 
refl étant essentiellement les pratiques nationales. Globalement, cependant, 
les partenaires sociaux ne se montrent pas soucieux de s’investir de façon 
importante ; les tâches de la SEE ne correspondaient pas à leurs propres 
priorités, et elle était considérée comme un outil faible dans leur perspec-
tive politique et pour développer des accords.  

Durant la deuxième phase, les partenaires sociaux du niveau européen 
ont continué à contribuer à la SEE en exposant leur position au sommet 
tripartite avant la réunion du Conseil dans laquelle les priorités politiques 
de la SEE ont été révisées. Ils ont exprimé leurs opinions et publié leurs 
positions sur la SEE lorsqu’elle a été ouverte à des révisions substantielles 
(en 2002 et 2004-2005). Mais la CES a eu des diffi cultés à intéresser ses 
membres et s’est fi nalement peu investie dans la SEE. Au cours de cette 
seconde phase, l’UNICE considère qu’il y a dans la SEE des éléments qui 
coïncident avec ses priorités. En particulier, elle considère la SEE comme 
partie intégrante d’un ensemble de réformes visant à la croissance (inter-
view Thérèse de Liedekerke, juin 2004). En particulier, elle soutient les 
objectifs quantifi és (taux d’emploi, qualité de l’emploi, apprentissage tout 
au long de la vie, implication des partenaires sociaux, attention aux quatre 
piliers dans les lignes directrices et défi nition des indicateurs). Pour ce qui 
concerne la création d’emplois, à partir de Lisbonne l’UNICE appelle à 
une meilleure réalisation des objectifs destinés à soutenir les initiatives en-
trepreneuriales, et particulièrement la réduction des taxes et des coûts non-
salariaux. Par ailleurs, elle exprime son souci en ce qui concerne les lignes 
directrices entraînant des coûts supplémentaires.

Concernant l’infl uence politique au sein des Etats membres, des recher-
ches académiques poussées ont montré qu’il y en avait à un certain degré. 
Il y a eu, en premier lieu, un effet d’apprentissage, spécialement pour ce 
qui concerne le développement de l’approche préventive et l’adoption de 
politiques actives sur le marché du travail (réforme des services publics de 
l’emploi, emploi de diverses catégories de main d’œuvre, comme les jeunes, 
les femmes ou les plus âgés). Mais la SEE est une ressource parmi d’autres 
qui a contribué au développement de stratégies préventives et d’activation 
(Visser, 2005 ; Barbier, Symba Sylla, 2004 ; Ehrel et al., 2005). Une analyse 
d’ensemble multi-pays (Allemagne, GB, Danemark, Suède, France) conclut 
que via la SEE il y a eu un « glissement de l’insistance sur la réduction 
du chômage vers la croissance de l’emploi comme objectif  central, d’un 
revenu de soutien passif  à des services d’activation, et d’une approche cu-
rative à une approche préventive pour combattre le chômage » (Zeitlin, 
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2005a:451). Mais si l’étude suggère dans ses conclusions que la SEE a joué 
un rôle dans ce glissement, il est diffi cile d’identifi er son infl uence causale. 
De plus, si l’apprentissage peut être considérable pour les acteurs impliqués 
dans le processus, ils n’ont pas nécessairement beaucoup de pouvoir déci-
sionnaire (de la Porte, Pochet, 2005 ; Zeitlin, 2005a:453).

Dans la troisième phase, qui commence en 2005, les priorités politi-
ques du Conseil changent considérablement, ce qui affecte les buts de la 
SEE ainsi que le niveau d’engagement des partenaires sociaux européens. 
D’abord, les politiques tournées vers la création d’emploi dans la SEE sont 
renforcées, en particulier pour accroître l’adaptabilité des salariés et des 
entreprises, pour attirer plus de gens sur le marché du travail et pour aug-
menter l’investissement en capital humain. Ensuite, les thèmes relatifs à la 
qualité du travail, à l’égalité des chances et à l’égalité de traitement entre 
hommes et femmes, qui avaient au préalable été très importants, sont lais-
sés de côté. Enfi n, la coordination entre politiques économiques et politi-
ques d’emploi est renforcée (le cycle de coordination politique de la SEE 
a été aligné sur la coordination de la politique économique, passant d’un 
cycle annuel à un cycle triannuel, et intégré dans la stratégie renouvelée 
pour « la croissance et l’emploi »).

Le but de la réforme, initiée par des politiques des Etats membres puis-
sants, était de renforcer la SEE ; elle devait infl uer plus sur les programmes 
de réformes nationaux. Mais cela signifi e que les priorités sociales et le pou-
voir des acteurs sociaux a décru substantiellement au sein de la SEE. Les 
partenaires sociaux ont identifi é la politique d’emploi (y compris la SEE) 
comme une priorité clé dans leurs programmes communs de travail. Mais 
la CES est tout à fait soupçonneuse sur des thèmes politiques comme la 
« fl exicurité », tandis que l’UNICE soutient de plus en plus la SEE, puisque 
le programme de la SEE correspond de plus en plus à ses propres objectifs. 
Le programme de Lisbonne était tout proche des priorités de l’UNICE 
en 2000 et les nouvelles priorités de 2005 sont encore plus proches de ses 
objectifs. La coordination de la politique d’emploi gagne en infl uence dans 
cette période, alors que la SEE a été mise en avant. La SEE incite de plus en 
plus au dialogue entre les acteurs clés (acteurs gouvernementaux mais aussi 
politiques) pour les thèmes très sensibles politiquement, comme la « fl exi-
curité ». Ainsi, elle continue à diffuser des notions clés sur l’emploi à travers 
une politique d’apprentissage soft, où les nouveaux discours et les cadres de 
référence se retrouvent dans nombre d’Etat membres, y compris les nou-
veaux. Néanmoins, la SEE n’a pas été une ressource forte pour développer 
des programmes de réformes intégraux. La politique d’emploi (activation 
et modèle de plein emploi) a été dans la plupart des pays un élément central 
du programme de réformes visant à doper la croissance dans la période où 
la SEE a été mise en pratique. Cependant, la littérature suggère que la SEE, 
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par elle-même, n’exerce pas suffi samment de « pression européenne » pour 
générer du changement, quels que soient le paysage particulier ou les politi-
ques spécifi ques parmi les priorités gouvernementales (de la Porte, 2008). 

La SEE prend en charge des thèmes qui sont pertinents pour les parte-
naires sociaux ; mais le problème est que ses objectifs sont plus politiques 
que pratiques. Les partenaires sociaux qui ont à prendre des décisions sur 
des sujets comme la fl exicurité par exemple trouvent que le programme de 
la SEE est très éloigné de leurs problèmes réels 1. 

4. La coordination soft des réformes des retraites 
à travers la MOC

Les formes de coordination des politiques sociales européennes se sont 
développées avec le temps. Alors que la SEE représente le premier pas 
dans la tentative d’ajouter un côté social à l’UEM, au sein de la stratégie 
de Lisbonne, la méthode ouverte de coordination (MOC) a été étendue à 
beaucoup d’autres politiques sociales (Büchs, 2007 ; Zeitlin, 2005). Concer-
nant les retraites, la mise en œuvre de la MOC a été une conséquence des 
problèmes et limites dans la tentative de les harmoniser en utilisant la mé-
thode communautaire (Borras, Jacobson, 2004 ; Natali, 2008). Le transfert 
de compétence du national vers le supranational n’était pas jouable. Mais la 
procédure de coordination est compatible avec la subsidiarité et elle semble 
en plus capable de dépasser les blocages nationaux. La création d’un nou-
veau réseau autour des ministres des Affaires sociales visait aussi à analyser 
la réforme des retraites d’un point de vue plus social et à contrebalancer 
l’orientation plus économique de l’UEM.

Ci-après, nous esquissons l’émergence et l’évolution de ce processus. 
Nous observons d’abord la mise en œuvre de ce processus tout au long 
des premiers cycles (de 2001 à 2003 et de 2004 à 2006). Ensuite, nous 
nous concentrons sur la révision du processus en lien avec l’intégration 
des MOC sur la protection sociale et l’intégration sociale à partir de 2006. 
L’analyse aide à comprendre le rôle (limité) des partenaires sociaux dans 
la coordination de la politique des retraites au niveau de l’UE. Finalement, 
nous donnons un rapide résumé des principaux résultats des processus 
MOC sur les retraites et de leur infl uence sur les réformes nationales.

La première phase commence avec l’émergence progressive du pro-
cessus de coordination. En 1999, la Commission a proposé la communi-
cation « Une stratégie concertée pour moderniser la protection sociale » 
(CEC, 1999). En termes d’objectifs politiques, ce rapport soulignait que les 

1. Des contributions récentes fournissent de la matière supplémentaire sur l’implication limitée des 
partenaires sociaux dans la SEE et les MOC sociales (cf. Begg, 2006). De la Porte et al. (2009) 
soulignent la référence limitée des comités techniques de l’UE aux idées proposées par les par-
tenaires sociaux et les organisations non-gouvernementales. 
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institutions de protection sociale sont au cœur du modèle social européen. 
En termes de procédures, le document signalait un certain nombre d’ins-
truments pour améliorer l’échange d’expertise nationale, assurer une plus 
stricte coopération entre les institutions de l’UE, et renforcer l’implication 
des parties intéressées aux différents niveaux de gouvernance (supranatio-
nal, national et local). Les composantes clés de la MOC, en termes d’objec-
tifs comme de procédures, étaient de facto déjà défi nis (de la Porte, 2003). 

Dès 1999, sous présidence fi nnoise, une décision avait été prise pour 
mettre en place un groupe de travail de haut niveau afi n de prendre en 
charge les thèmes de la protection sociale communs à tous les Etats mem-
bres. Ce groupe de travail est pris en compte et utilisé comme référence 
dans le Traité de Nice sous le nom de Comité de la protection sociale 
(CPS). Le sommet de Laeken (sous présidence belge) a adopté le rapport 
commun sur les objectifs et les méthodes de travail préparé par le CPS et 
le Comité de politique économique (CPE) avec ses onze sous-objectifs 
(pour trois objectifs : adéquation sociale, soutenabilité fi nancière et moder-
nisation), des méthodes de travail et un calendrier pour le premier round 
de ce processus. Le Conseil de Stockholm de 2001 lance offi ciellement la 
gouvernance soft sur les retraites sur une base de trois ans. Le processus 
comprend la défi nition de quelques lignes directrices majeures (juin 2001), 
puis l’adoption d’un ensemble d’objectifs politiques plus précis (décem-
bre 2001), l’adoption de rapports sur les stratégies nationales par les Etats 
membres (septembre 2002) et un rapport commun à la Commission et au 
Conseil sur des retraites sûres et viables (mars 2003). Alors que les défi s 
et les réponses suggérées n’étaient pas nouveaux, pour la première fois ils 
prirent une forme institutionnelle relativement nette au niveau européen 
(Natali, de la Porte, 2004).

L’émergence du nouveau processus de MOC résulte de la constellation 
de différents facteurs. La prééminence de gouvernements de centre-gau-
che dans la plupart des pays de l’UE à la fi n des années 1990 (i.e. dans les 
plus grands pays, comme la France, l’Allemagne, l’Italie et le Grande-Bre-
tagne) a été un stimulus qui a contribué à ouvrir la fenêtre d’opportunité 
(Jenson, Pochet, 2002). Cela a représenté un événement politique majeur, 
accompagné d’un changement dans le personnel politique en Europe. Sui-
vant Hemerijck et Ferrera (2004:274), le « moment social-démocrate » des 
années 1990 a contribué à l’insistance sur la protection sociale en tant que 
facteur productif  et a aidé la dimension sociale de l’Union à refaire surface. 
En outre, les coûts élevés des dépenses pour les retraites et les coûts (élec-
toraux et politiques) des réformes faisaient fl orès dans le débat politique de 
beaucoup de pays.

La seconde phase de la MOC sur les retraites débute en 2003 (pour être 
mise en œuvre concrètement à partir de 2006), lorsque le débat se focalise 
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sur l’intégration progressive des MOC sociales. En mai 2003 la Commis-
sion propose de « rationaliser » (intégrer) le travail sur l’inclusion sociale et 
les pensions avec le travail planifi é sur la santé et les soins de longue durée 
pour former un processus intégré. Le but était double : créer un proces-
sus plus solide ; mieux l’intégrer au processus de Lisbonne, en particulier 
les Grandes orientations de politique économique (GOPE) et la stratégie 
européenne pour l’emploi (désormais partie intégrante des lignes directri-
ces pour l’emploi et la croissance) (CEC, 2005). La Commission proposa 
une structure pour les rapports et l’évaluation à travers les trois champs et 
un calendrier synchronisé avec la stratégie de Lisbonne révisée. On se mit 
d’accord pour procéder graduellement, certains éléments du paquet – le 
début du travail sur la santé et les soins de longue durée et la création d’un 
rapport annuel commun sur la protection sociale et l’inclusion sociale – 
étant abordés en 2004-2005. L’élément fi nal – l’adoption de nouveaux ob-
jectifs communs pour les trois aspects – a été réalisé à partir de 2006. Les 
conclusions du Conseil d’octobre 2003 étaient favorables à une intégration 
de la coordination de l’inclusion sociale et de la protection sociale (Natali, 
2008). En 2005, la Commission proposa des objectifs communs (ensuite 
acceptés par le Conseil) pour une MOC intégrée sur la protection sociale et 
l’inclusion sociale. Cela reposait sur les objectifs de Nice pour l’inclusion et 
les objectifs de Laeken sur les retraites et visait à permettre au mouvement 
engagé dans les deux sphères de se maintenir 1. La proposition consistait en 
trois objectifs « transversaux », fournissant un cadre général pour travailler 
sur les MOC comme un tout :

- Promouvoir la cohésion sociale et l’égalité des chances pour tous par 
des systèmes de protection sociale adéquats, cohérents, accessibles, viables 
fi nancièrement, adaptables et effi caces, et par des politiques d’inclusion 
sociale.

- Interagir étroitement avec les objectifs de Lisbonne en obtenant une 
croissance économique plus élevée, avec plus et de meilleurs emplois, et 
avec la stratégie de développement durable de l’UE.

- Renforcer la gouvernance, la transparence et l’implication des par-
ties concernées dans la défi nition, la mise en œuvre et l’évaluation de la 
politique.  

Ces objectifs généraux se sont complétés de buts plus précis propres 
à chaque domaine politique : inclusion sociale, retraite, santé et soins de 
longue durée. Dans le cas des retraites, les trois points clés étaient défi nis 
comme suit :

1. En cohérence avec les conclusions du Conseil européen du printemps 2006, les MOC rationali-
sées sur la protection sociale et l’inclusion ainsi que les lignes directrices sur la politique macro et 
micro et sur l’emploi devaient être mutuellement renforcées par des dynamiques d’alimentation 
interne et externe (voir Zeitlin, 2008). 



78

LA REVUE DE L’IRES N° 60 - 2009/1

- Dans un esprit de solidarité et d’égalité entre et au sein des généra-
tions, assurer des revenus de retraite adéquats pour tous et un accès à la 
retraite qui permette aux gens de maintenir, à un niveau raisonnable, leur 
niveau de vie après leur arrêt de travail.

- Dans un contexte de fi nances publiques diffi ciles, assurer la viabilité 
fi nancière de programmes de retraites publics et privés, notamment en : 
favorisant des durées de travail plus longues et un vieillissement actif  ; as-
surant un équilibre approprié et juste des cotisations et des revenus ; pro-
mouvant l’accessibilité et en assurant la sécurité des programmes fi nancés 
sur fonds privés.

- Assurer la transparence des systèmes de retraite, leur adaptation aux 
besoins et aspirations des femmes et des hommes comme aux demandes 
des sociétés modernes, ou au vieillissement démographique et aux change-
ments structurels ; les gens doivent recevoir les informations dont ils ont 
besoin pour planifi er leur retraite et les réformes doivent être conduites sur 
la base du plus large consensus possible (CEC, 2005:10).  

D’un point de vue procédural, les plans d’action nationaux sur l’in-
clusion sociale et les rapports sur les stratégies nationales sur les retraites 
devaient être fusionnés dans les nouvelles stratégies nationales pour la pro-
tection sociale et l’inclusion sociale afi n de correspondre aux défi s spécifi -
ques de chaque pilier, tout en tirant des leçons essentielles et synthétiques. 
Il fut demandé alors à la Commission de proposer un rapport commun sur 
la protection sociale et l’inclusion sociale pour adoption avant le Conseil 
du printemps suivant. Le but était de mieux intégrer (à travers des actions 
« d’alimentation interne et externe ») la stratégie de Lisbonne et la coordi-
nation de la protection et de l’inclusion sociale.

Maintenant nous passons à l’analyse du rôle (limité) de l’implication des 
partenaires sociaux dans la MOC sur les retraites. Concernant le rôle des 
syndicats, Natali (2005) montre que jusqu’alors l’expérience en matière de 
participation concrète des parties prenantes aux processus de MOC sur la 
protection sociale et l’inclusion sociale s’est avérée particulièrement limi-
tée. Comme le tableau 2 le montre, les partenaires sociaux ont eu des accès 
limités au processus dans les domaines clés de la protection sociale.

Entre 2003 et 2007 il y a eu sept « rencontres ouvertes » entre le CPS 
(ou son bureau) et les partenaires sociaux. Ces réunions concernaient des 
problèmes spécifi ques (par exemple le fonctionnement des programmes 
privés de retraites, la stratégie du « travail payant ») et des sujets plus larges 
(par exemple l’intégration des processus, etc.) (ETUC, 2005, 2007, 2008). A 
chaque occasion les partenaires sociaux ont juste été informés sur l’activité 
du CPS et ils ont formulé quelques commentaires. En outre, le secrétaire 
du CPS avait l’habitude de rencontrer régulièrement les partenaires sociaux 
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pour leur faire part des activités principales de sa structure. La Commission 
utilisa aussi un autre instrument pour permettre aux parties intéressées de 
participer, celui du questionnaire pour l’évaluation du processus des MOC 
en vue de leur intégration. Tout à fait paradoxalement, les principales par-
ties intéressées ont été plus impliquées à travers des conférences spéciales 
et des réunions organisées par la présidence du Conseil (Natali, 2005). La 
proposition qu’ils puissent participer à toutes les réunions du CPS comme 
observateurs a été refusée par la Commission (parmi d’autres).

Enfi n il nous faut discuter les résultats de la MOC sur les retraites. 
Comme sur l’analyse générale des MOC sur les différentes politiques, les 
experts ont fourni une grande diversité d’évaluations. Des points de vue et 
des interprétations contradictoires ont été émis, en particulier sur l’effi cacité 
pratique d’un tel mode de gouvernance, comme sur sa capacité à conclure 
sur les défi s importants auxquels font face les systèmes de retraite. Ander-
son (2002), l’un des premiers, s’essaie à comparer quatre pays différents 
(Allemagne, Italie, Hollande, Suède) et l’impact potentiel de l’intégration 
européenne. Cette étude se centre sur un ensemble de pressions venant du 

Tableau 2. Participation des partenaires sociaux au processus de MOC 
sur la protection sociale (2003-2007).

Evénements Résultats Participation

Réunion de Bureau, Comité 
pour la protection sociale (CPS), 
19/09/2003

Rationalisation des MOC Position commune 
(ETUI, UNICE, 
UEAPME, CEEP) 

Réunion de Bureau, Comité 
pour la protection sociale (CPS), 
08/01/2004

Rapport commun sur l’inclusion 
sociale ; Communication de la 
Commission sur “Rendre 
le travail payant”

Consultation

Réunion du Comité plénier sur 
la protection sociale (CPS), 
05/11/2004

Rapport Kok ; Rapport CPS 
sur Privately managed pension 
provision

Consultation

Questionnaire de la Commission 
(projet en octobre 2004 – ré-
ponse à fournir en juin 2005)

Rationalisation des MOC Réponse 
au questionnaire

Réunion du Comité plénier sur 
la protection sociale (CPS), 
19/10/2005

Rationalisation des MOC Consultation

Réunion de Bureau, Comité 
pour la protection sociale (CPS), 
25/01/2006

Flexicurité
Stratégie de Lisbonne
Rationalisation des MOC

Consultation

Réunion de Bureau, Comité 
pour la protection sociale (CPS), 
14/12/2006

Projet de rapport commun sur la 
protection et l’inclusion sociale

Consultation

Réunion du Comité plénier 
sur la protection sociale 
(CPS),11/09/2007

Flexicurité et questions 
démographiques

Consultation

Source, ETUC (2005 ; 2007 ; 2008).
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niveau de l’UE : pas seulement de la soft law sur les retraites, mais aussi de la 
SEE et de l’UEM. On s’attendait, autrement dit, à ce que les pressions de 
l’UE proviennent de la distance politique entre les exigences européennes 
et les traits clés spécifi ques des systèmes nationaux. Anderson conclut que 
quoiqu’ « il soit diffi cile d’affi rmer avec un haut degré de certitude » que 
les politiques de l’UE ont poussé les systèmes nationaux dans une certaine 
direction, « … la similarité entre les politiques de réforme des quatre pays 
et… les buts explicités pour la mise en œuvre de la MOC sur les pensions 
est frappante » (Anderson, 2002:279). 

Dans la même veine, l’analyse de Dudek (2003) sur l’impact de l’UE 
(via les MOC) sur les réformes des retraites introduites en Espagne semble 
confi rmer l’existence de résultats concrets. En se fondant sur une ana-
lyse de long terme de l’évolution de la politique des retraites en Espagne, 
Dudek estime que la dernière réforme des retraites de 2001 se situe à un 
tournant vers plus de protection sociale « active », cohérente avec le pro-
gramme européen. De nouveaux thèmes comme la fl exibilité de la retraite, 
l’égalité des sexes et la modernisation des retraites pour inclure des groupes 
moins favorisés sont aussi identifi és en tant que résultats de l’infl uence 
européenne. En résumé, « l’UE, avec ses institutions et ses idées politiques 
a exercé une grande infl uence sur la réforme des retraites en Espagne » 
(ibid.:19).

Des contributions plus récentes proposent au contraire des interpré-
tations plus pessimistes de l’interaction entre politique supra-nationale de 
coordination et réformes nationales. Selon Casey, (2003, 2004), le sentier 
de dépendance est probablement plus fort dans le domaine des retraites 
que dans toute autre politique sociale et du coup il semble peu probable 
que des pays opèrent des transformations majeures en observant les autres. 
Pour Eckardt (2005:262), comme l’effet des systèmes de retraite sur la com-
pétitivité économique est seulement indirect et que le marché politique des 
décideurs politiques reste national, l’infl uence des MOC sur le processus 
de réforme au niveau nationale semble très limitée (voir aussi Larsen et al. 
2004 ; Natali, de la Porte, 2004). Certaines des limites soulignées jusqu’ici 
ont à faire avec la faiblesse intrinsèque des caractéristiques structurelles 
des MOC dans ce domaine. Comparée à d’autres MOC (comme celle sur 
la SEE), la MOC sur les retraites (au moins pour ses premières années de 
mise en œuvre) a été défi nie comme une méthode de coordination « par-
tielle » (Vanhercke, 2006:13) et « fermée » (Natali, 2008), dans laquelle les 
objectifs volontaires communs sont essentiellement qualitatifs ; il n’y a pas 
de recommandations explicites aux Etats membres, ni sanction formelle ou 
morale ; dans le premier cycle de mise en œuvre il manque des indicateurs 
communs acceptés par les Etats membres ; du coup le benchmarking est très 
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limité et les procédures de revue par les pairs sont faibles (cf. Schludi, 2003 ; 
de la Porte, Nanz, 2004 ; Lodge, 2007). 

Alors qu’une part notable de la littérature souligne l’infl uence limitée 
de la MOC sur les réformes nationales des pensions, les progrès récents 
dans la défi nition d’indicateurs communs et la possibilité qui en découle 
d’échanger sur les pratiques et les connaissances représentent un pas pro-
metteur pour améliorer l’apprentissage mutuel. Le sous-groupe des indi-
cateurs a publié une série de rapports concernant cette question et il a 
défi ni une série d’indicateurs de l’UE et nationaux pour évaluer chacun 
des objectifs généraux mentionnés ci-dessus. Cette série consiste en un 
portefeuille transversal (overarching portfolio) (non spécifi que à un seul sujet). 
C’est une liste de quatorze indicateurs et douze informations de contexte, 
incluant : taux de risque de pauvreté, espérance de vie en bonne santé, taux 
d’abandon précoce de la scolarité, etc. (Natali, 2008). En 2006, trois séries 
d’indicateurs intégrés ont été acceptées pour chaque domaine politique 
(inclusion sociale, retraites, santé et soins de longue durée). La première 
application de la MOC dans ce domaine a largement contribué à construire 
un savoir-faire (Zeitlin, 2005b) à travers le développement de statistiques 
communes.

En résumé, la MOC sur les retraites s’est montrée d’un effet limité 
sur les réformes nationales mais des progrès importants dans la défi nition 
d’indicateurs communs pourraient ouvrir plus d’espace pour le débat au 
sein de l’UE sur la protection sociale. Jusqu’alors, le débat sur ce thème 
s’est peu développé et les partenaires sociaux au niveau européen ont eu un 
accès limité à ce processus.

5. Conclusion

La stratégie de Lisbonne a représenté un moment clé dans l’évolution 
de l’UE de deux points de vue : d’un côté, elle a consisté en une tentative 
explicite de renouveler le modèle social européen à travers une nouvelle 
interaction des politiques sociales, économiques et de l’emploi ; d’un autre 
côté, elle a visé à renforcer la gouvernance de l’UE à travers des processus 
plus participatifs en vue d’accroître son effi cacité et sa légitimité. 

Cet article s’est concentré sur deux moyens (SEE et MOC sur les re-
traites), intégrés dans la stratégie de Lisbonne originelle avec l’objectif  de 
coordonner les réformes des Etats-providence nationaux tout en accrois-
sant la participation et donc l’effi cacité de la gouvernance de l’UE. L’étude 
comparative de leur évolution a aidé à évaluer l’accès effectif  et l’implica-
tion des partenaires sociaux. 

L’implication des partenaires sociaux varie pour chacun, en fonction 
de la pertinence de cet instrument sur leurs propres priorités. La SEE 
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concerne des thèmes centraux des Etats-providence, essentiellement cor-
rélés à la politique d’emploi et du marché du travail, où les partenaires so-
ciaux se sont engagés sans conviction. Toutes les recherches montrent que 
l’impact de la SEE a été inégal selon le pays et le thème (guideline). En plus, 
les partenaires sociaux ont au niveau national leurs propres modes d’accès 
au gouvernement, direct, ou indirect à travers des institutions communes et 
ils infl uencent les résultats sur toutes les questions relatives à l’emploi. 

La MOC sur les retraites, qui vise les questions les plus centrales de la 
réforme de la protection sociale, est l’une de celles où les partenaires so-
ciaux de l’UE et au niveau national sont le plus engagés. Leur participation 
au processus de réforme nationale n’est généralement pas liée à la MOC 
mais elle est fondée sur leur rapport de force au niveau national.

Le discours de l’UE insiste sur le partenariat social aux niveaux de l’UE 
et nationaux. Les pactes sociaux, les structures triparties, la consultation 
ex ante, la concertation et la participation en général sont évalués positi-
vement. Le processus de décision de l’UE sur les thèmes centraux de la 
protection sociale provient souvent des acteurs économiques et fi nanciers 
puissants et ils ont des conséquences pour les processus de réformes natio-
naux. L’implication active des partenaires sociaux pourrait alors représen-
ter une contribution importante pour enrichir le débat.

Mais l’examen des deux cas retenus pour cet article met en évidence les 
limites de la participation. Alors que l’accès des partenaires sociaux varie 
beaucoup suivant les processus de coordination, il semble que les attentes 
manifestes à plus de participation n’ont pas été satisfaites par la stratégie 
de Lisbonne (voir Kroger, 2008) – d’où un effet limité sur l’effi cacité et la 
légitimité démocratique.

Le principal impact de long terme pourrait en être la diminution du rôle des 
syndicats comparé au passé, au niveau européen comme sur les scènes natio-
nales. Cet affaiblissement des acteurs clés dans la production de nouveaux dis-
cours au niveau européen (que ce soit sur les politiques macro-économiques, 
sur la SEE ou sur les réformes des Etats-providence) pourrait préfi gurer une 
situation où les syndicats seraient contournés (voir les réformes sur les retrai-
tes) et se verraient offrir un rôle symbolique. Cela met en relief  le rôle croissant 
des comités d’experts dans l’élaboration des réformes au niveau national.
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